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-REGLEMENT INTERIEUR- 

 

Le but de l'association "Esprit Danse" est de proposer des cours d'éveil corporel, des cours de danse 
jazz, contemporaine et hip hop, Break dance, Danse Fusion. L'objectif, tout en maintenant un réel 
plaisir de danser, est de former des élèves danseurs afin qu’ils acquièrent le meilleur niveau technique 
et artistique possible tout en respectant leurs capacités. Cela suppose une certaine rigueur à laquelle 
tout élève inscrit devra se conformer. 

 Article-1 Les inscriptions 

Pour des raisons de cohérence et de suivi pédagogique, l’inscription s’étend sur la totalité de l’année 
scolaire. Le nombre de semaines d’ouverture des activités se calque sur le rythme scolaire ; les cours 
ne sont donc pas assurés pendant les vacances et jours fériés. 

Pour valider l'inscription, l'association requiert les pièces suivantes : 

 Une fiche famille 
 Une fiche accord règlement Esprit Danse 
 Une autorisation de sortie des cours de danse pour les élèves mineurs 
 Le paiement de l'adhésion à l’association (une adhésion par famille) 
 Le paiement de l’inscription au(x) cours 
 Une participation financière au gala de fin d’année 
 Un certificat médical 

Toute inscription doit comporter une adresse mail lisible et valide ainsi qu’un numéro de portable lisible. 
L’association ne sera pas responsable d’un manquement d’informations pour tout dossier d’inscription 
mal complété. 

Toute inscription "Esprit Danse" vaut acceptation du règlement intérieur. 

 Paiement : la totalité du règlement sera exigée lors de la préinscription ou de 
l’inscription. 

 Paiement en plusieurs fois : Le paiement peut s'échelonner en 3 fois maximum 
(l’ensemble des chèques doit cependant être remis lors de la préinscription ou de 
l’inscription). Le dernier encaissement se fera, au plus tard, en janvier. 

 Participation financière au gala : chèque encaissé au mois d’avril 

 Article-2 Les remboursements 

L’adhésion est dû et ne pourra faire l’objet d’un remboursement. 

L’inscription est annuelle. L’abandon en cours d’année ne donne lieu à aucun remboursement. De 
même, il ne sera procédé au remboursement de la cotisation pour :  
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 Tout cours non pris par l’élève 
 Toutes annulations de séances quelle que soit la raison (fermeture des salles mises à 

disposition, changement des jours ou horaires des cours, absence du professeur …) 

L'association s'engage à effectuer le remboursement de la cotisation au prorata du temps restant à 
effectuer sur présentation de justificatifs pour 

 Une perte d'emploi  
 Un arrêt définitif (certificat médical) 
 Une mutation professionnelle 

 Article-3 Certificat médical 

Comme l’impose la loi relative à l’enseignement de la danse, un certificat médical de non contre-
indication à la pratique de la danse devra obligatoirement être remis lors de l'inscription. 

 Article-4 Communication 

Les informations sont transmises soit par mail, SMS, réseaux sociaux, site de l’association ou tout autre 
moyen de communication. 

 Article-5 Le respect de la législation 

L'association "Esprit Danse" se doit d’appliquer les lois existantes : l’usage du tabac et de toute 
substance illicite est interdit à l’intérieur des locaux utilisés. 

 Article-6 L’absence du professeur 

Les parents sont tenus d’accompagner leurs enfants jusqu’à la salle de cours et de s’assurer de la 
présence du professeur. Les absences du professeur sont systématiquement transmises par SMS. Elles 
peuvent être aussi signalées par un affichage sur le lieu de cours. 

L’association s’engage à effectuer toutes les démarches pour assurer le remplacement du professeur 
absent. Elle tentera dans la mesure du possible de faire rattraper le(s) cours annulé(s). 

 Article-7 Responsabilité du professeur 

Le professeur est civilement responsable des élèves pendant la durée des cours, des répétitions. En 
dehors de ce créneau, le professeur n'est pas responsable des élèves. 

 Article-8 Ouverture des cours aux parents 

Les personnes non inscrites ne sont pas autorisées à entrer dans les locaux pendant les cours de danse. 
Afin de permettre à tous les élèves de pouvoir s’exprimer sans être ni distraits ni intimidés, les familles et 
amis des élèves ne seront pas autorisés à regarder les cours de danse. Cependant, les professeurs 
s'engagent à ouvrir exceptionnellement leurs cours à des dates prédéterminées afin de permettre aux 
familles de réaliser les progrès de leurs enfants. L'information sera transmise par les moyens de 
communication dont dispose l’association. 
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 Article-9 Le respect / La ponctualité / L’assiduité 

Chaque élève s’engage à adopter un comportement de nature à garantir la progression et le bon 
fonctionnement du cours.  

En cas de non-respect de l’élève 

L’assiduité et la ponctualité sont les conditions essentielles d’un travail efficace. Les élèves s’engagent 
à être assidus. Ils se doivent d’assister à tous les cours de l’année, sauf en cas de maladie ou à titre très 
exceptionnel. Toute absence doit être justifiée et signalée par SMS ou par mail de l’association. Les 
élèves s’engagent à être ponctuels. Le retard n’est pas toléré, le professeur se réservant le droit 
d’accepter ou non les retardataires en cours. Les élèves doivent donc arriver au minimum 5 minutes 
avant le cours. L’association n’est pas responsable des enfants en dehors des heures de cours ni à 
l’extérieur à quelque moment que ce soit. Les enfants ne doivent pas quitter la structure sans qu’un 
adulte responsable soit venu les chercher. 

La participation au(x) spectacle(s) et/ou le passage au niveau supérieur pourrait être compromis pour 
des élèves absents régulièrement et de fait ne bénéficiant pas de la même qualité de travail que les 
autres. Les élèves dispensés durant une période sont priés d’assister aux cours afin d’en observer le 
contenu et de mieux l’appliquer à leur retour. 

 Toutes les règles du savoir-vivre : politesse, respect, entraide 
 Le professeur, les autres élèves, les parents, frères et sœurs 
 Les heures de début et fin de cours 
 L'interdiction du chewing-gum et des bonbons 
 Les autres intervenants des différentes associations présents dans la structure 
 Les locaux et matériels 

« Les utilisateurs sont responsables de la propreté et du rangement de ceux-ci et doivent les 
restituer dans l’état dans lequel ils les ont trouvés. Le règlement de sécurité doit impérativement 
être respecté. Seuls les enseignants et les membres du bureau sont autorisés à posséder les clés 
des locaux utilisés. L’association décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol à 
l’intérieur de l’établissement. » 

 Article-10 Tenues de danse 

Les élèves danseuses, danseurs doivent se présenter au cours muni d’une tenue spécifique adaptée à 
la pratique de la danse. Les cheveux devront obligatoirement être attachés à tous les cours. Ils 
prendront le soin d’enlever tous leurs bijoux. Pour la discipline Hip Hop, Break Dance les élèves 
utiliseront des chaussures réservées à la discipline. Dans toutes les activités, les danseuses, danseurs 
devront prévoir une bouteille d’eau. 

 Article-11 Urgence médicale 

L'association et ses intervenants ne peuvent en aucun cas être tenus responsables d’un malaise ou 
d’une blessure accidentelle surtout quand elle est liée au port d’une tenue inadéquate à l’activité. En 
cas de blessure sans gravité, le professeur s'engage à informer le plus rapidement possible les parents. 
En cas d’urgence médicale, le professeur doit alerter les secours. La famille devra être prévenue 
immédiatement. A cet effet, chaque professeur devra détenir à jour la liste des inscrits avec numéro 
de téléphone. 
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 Article-12 Droit à l’image 

Les adhérents d'Esprit Danse peuvent participer à des événements (gala, stage, rencontres…etc.) 
durant lesquels des photographies et vidéos des participants sont réalisées. Ces documents peuvent 
être utilisés à des fins de communications et de promotions. Chaque adhérent, dans le cadre du droit 
à l’image, devra faire stipuler, par écrit, au moment de l’inscription, son accord ou son refus quant à 
l’utilisation de ces supports. Les adhérents mineurs seront représentés par leurs représentants légaux. 

 Article-13 Assurances 

L'association "Esprit Danse fait l'objet d'un contrat d'assurance chez Groupama n°49163f. Chaque 
adhérent devra justifier d'une attestation d'assurance garantissant sa responsabilité civile et le 
couvrant en individuel accident. 

 Article-14 Répétitions / Gala 

Il est convenu entre l’association et les parents que : 

 La présence aux répétitions est obligatoire. 
 L’enfant doit arriver maquillé, coiffé avec ses tenues. 
 L’enfant n’est plus sous la responsabilité de l’association en dehors des heures 

indiquées sur le programme des répétitions.  L'association se décharge de toutes 
responsabilités. 

 Il appartient à chaque parent de gérer la prise en charge de son ou ses enfants. 

 Important : Les billets d’entrée pour les représentations de fin d’année ne feront l’objet d’aucun 
remboursement. 

 Article-15 Exclusion 

Le non-respect du règlement intérieur énoncé ci-dessus pourra, après avertissement, conduire à une 
mesure d'exclusion temporaire ou définitive de l’élève sans que celle-ci puisse donner lieu à un 
remboursement de quelque nature que ce soit. 

 
 .  


